
 
PREFET DE LOT-ET-GARONNE 

Irrigation en Lot et Garonne 
Amélioration de la connaissance des besoins 

et de la ressource 
 

Depuis 2013, la DDT47 a entrepris un travail important d’objectivation de données sur la connaissance territoriale : 
1. des assolements irrigués et la répartition des surfaces par nature de culture irriguée 
2. des besoins en eau en volume et leur répartition mensuelle pendant la saison d’irrigation 
3. des ressources (retenues individuelles, collectives, prélèvements en nappes et cours d’eau) 
4. de l’adéquation besoins-ressources par sous bassin versant 

Ce travail a pour ambition de partager des données objectives, d’accompagner la mise en œuvre de la réforme des volumes 
prélevables, d’apporter un éclairage aux réflexions prospectives de développement des filières agricoles et de proposer 
des mesures adaptées à la gestion de crise 
 

Evolution de la superficie irriguée de 1979 à nos jours :  
Entre le Recensement Général Agricole 2000 et l'estimation que nous pouvons faire des cultures irriguées (à partir des 
déclarations PAC 2014) la surface a évolué  de 85 000 ha (en 2000) à 65 000 ha (en 2014) soit une diminution de 24 % 

 

ASSOLEMENT 2014 DES CULTURES IRRIGUEES DU LOT ET GARONNE 
(sources: PAC 2014- RA 2010 - Enquêtes conjonctures DRAAF Aquitaine)
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66 000 ha irrigués en 2014 
répartis en 4 principaux groupes de cultures 
qui représentent près de 95 % des surfaces 
irriguées : 

• grandes cultures 
• vergers 
• cultures légumières 
• semences 

 

Evolution des surfaces irriguées dans le Lot et Garonne
entre 1979 et 2010
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La surface irriguée double 
entre 1979 et 2000 pour 
passer  de 43 000 ha  
à 86 000 ha puis baisse de 
20 000 ha entre 2000 et 
2010 pour atteindre près 
de 66 000 ha soit 25% de 
la SAU. 
 

Le maïs garde sa position 
de leader avec plus de 
50% de la sole irriguée  
 

Les vergers ont doublé 
leur superficie irriguée 
depuis 1979 
 

Les cultures sous contrats 
représentent 13% de la 
sole irriguée en 2014 
 



 

Etape 1 : Evaluer les surfaces irriguées par sous bassin versant à partir des déclarations PAC  

 L’idée est d’utiliser les déclarations PAC pour pouvoir actualiser annuellement 
l’estimation des surfaces irriguées. Les déclarations PAC ne faisant pas état des surfaces 
irriguées, il a donc été procédé à une comparaison des surfaces irriguées recensées lors du  
RGA2010 et des surfaces estimées à partir des déclarations des îlots de cultures PAC 2010 pour 
en déduire des ratios de surfaces irriguées par culture. Ces ratios sont appliqués aux assolements 
déclarés annuellement au titre de la PAC. 

Cette base est donc actualisée chaque année, et permet d’avoir une approche de gestion pour 
chacun des 21 sous bassins versant du département.. 

 

 
 

 

La superficie irriguée est estimée à près de 66 000 ha en 2014 à l’échelle du département 

Répartition territoriale par sous bassin et par culture irriguée sur l’ensemble du département (référence PAC 2014) 
 

 

Cultures irriguées 
BV Tolzac                  (ha) 

Pommes de terre 44 

Tabac 23 

Ail  0 

Carotte 0 

Haricot 5 

Mais doux 49 

Melon 19 

Oignon 6 

Tomate conserve 9 

Autres vergers 4 

Prunier 515 

Pommier 18 

Kiwi 32 

Noisetier 551 

Noyer 31 

Betteraves PG 99 

Mais semences 84 

Mais grain 2 333 

Sorgho 112 

Soja 386 

Tournesol 178 

Mais ensilage 242 

Total 22 cultures 4 742 

Total surface irriguée 2014 4 813 

Planchons betteraves porte 
graines 

13 

 

Bassin versant du Tolzac 
Localisation territoriale des îlots PAC 

contenant des assolements irrigués 

 

• grandes cultures 
• vergers 
• cultures légumières 
• semences 

 



 
 

Etape 2 : Estimer les besoins en irrigation et leur répartition mensuelle 

Un travail partagé avec un réseau d'experts cultures ou filières, a permis d’estimer pour chaque culture la répartition théorique 
mensuelle des besoins en année normale. Ces volumes cumulés sur l'ensemble d'un sous bassin permettent d’obtenir une 
estimation (dans une fourchette valeur basse - valeur haute) des besoins d'irrigation à couvrir en fonction de la configuration 
pédologique. 

 

Exemple du sous bassin versant du Tolzac : besoins en valeur haute et répartition mensuelle par culture sur la base des surfaces irriguées estimées à partir 
des déclarations PAC2014 

 
 

BV du Tolzac : Répartition mensuelle des besoins en  eau 
Comparaison consommation saison 2015

avec évaluation théorique des besoins en valeur basse et valeur haute
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La connaissance de la répartition mensuelle des besoins et le travail réalisé en temps réel lors de la campagne d’irrigation 
avec le réseau d’experts cultures permettent d’anticiper les crises, d’adapter la gestion des retenues collectives aux besoins 
restant à couvrir et de prendre d’éventuelles mesures de restrictions des prélèvements avec des dérogations pour les cultures à 
fort enjeu. 



 

Etape 3 : Réaliser l’inventaire des ressources en eau potentiellement mobilisables sur chaque sous bassin 

En 2014 a été entrepris l’actualisation de l’inventaire des ressources en eau potentiellement sollicitées pour l'irrigation à partir 
des bases de données ouvrages (retenues) et prélèvements. 

Ont ainsi été inventoriés : les retenues individuelles, les retenues collectives, les prélèvements en cours d’eau réalimentés, les 
prélèvements en nappes (puits et forages) et les prélèvements en cours d’eau non réalimentés  

 

 
 

Etape 4 : Mesurer l’adéquation des besoins en irrigation avec les ressources  

Pour chaque sous bassin, la comparaison des besoins en irrigation et de la ressource potentiellement mobilisable permet 
d’appréhender l'adéquation besoins / ressources. Ces données peuvent éclairer les stratégies de développement des différentes 
filières dans une approche territoriale et économique. 

 

BV du TOLZAC Besoins Irrigation  Potentiel ressource mobilisable 
 Surfaces 

Irriguées 
(ha) 

Besoins 
valeur 
basse 

Besoin 
Valeur 
haute 

 Ret 
Indiv 

Vol Net 

Ret Coll 
Dec Vol 

Net 

Ret Coll 
Réal V 

Net 

 Prélèvements 
 en nappes 

souterraines, 
(puits, forages) 

 Prélèvements en 
cours d'eau non 

réalimentés 

 TOTAL 
Ressource 
Potentielle 

En Mm3 4 813 6,540 9,036  5,118 1,258 1,120  0,690  0,544  8,730 
 

Pour 4813 ha irrigués sur le bassin versant du Tolzac, les besoins en irrigation sont estimés entre 6.5 et 9 millions de m3. 
La ressource potentiellement mobilisable pour l’irrigation est évaluée à 8.730 millions de m3 dont 85% de la ressource stockée 
en retenues individuelles ou collectives (soit 7.5 millions de m3 sur les 9 millions nécessaires en besoin valeur haute). 
L’équilibre besoins/ressources n’est donc pas complètement garanti notamment en période de forts besoins en irrigation. Par 
ailleurs les prélèvements (volumes autorisés) sur la partie non réalimentée du Tolzac (544 000 m3) ne sont pas sécurisés. 
 

La déclinaison de l’adéquation besoins ressources par sous bassin met en évidence un déficit de ressources de 4,5 millions 
de m3 pour satisfaire les besoins d’irrigation en valeur haute (125 millions de m3).      Cf carte intercalaire 
Depuis 2011, ont été autorisées 74 créations de plans d’eau individuels représentant un volume de 1,8 millions de m3. 
 

 

Etape 5 : Anticiper et prévenir les crises, éviter les restrictions : 
Il revient aux Organismes Uniques (OU) de proposer des plans de répartition des prélèvements respectant les volumes 
prélevables afin d’éviter les crises et les mesures de restrictions. La répartition des surfaces irriguées, la connaissance des 
besoins mensuels doivent permettre aux OU d’adopter une gestion dynamique, d’anticiper les crises, de partager les consignes 
de gestion des ouvrages de réalimentation, et, lorsqu’il y a restriction, de convenir des dérogations pour certaines cultures à fort 
enjeu économique. 
La connaissance de la répartition des surfaces irriguées permet également d’apprécier la portée des mesures de gestion de crise. 
De même la connaissance de la répartition mensuelle des besoins permet aux gestionnaires des retenues collectives de piloter la 
gestion des lâchers en fonction de l’état de la retenue  

 

Avertissement : Le présent document présente les résultats des travaux tels qu’ils ont été partagés avec les membres de 
l’observatoire de suivi hydrologique le 5 novembre 2015. 
Ils sont susceptibles d’évoluer en fonction de l’analyse qualitative qui sera faite par les partenaires. 

TOLZAC Millions M3  
Retenues Individuelles 

 Vol Net 
5.118 

Retenues Collectives  
Deconnectées Vol Net 

1.258 

Retenues Collectives 
Réalimentation V Net 

1.120 

Prélèvements Garonne 
Lot / Neste 

0.000 

Prélèvements en nappes 
souterraines (puits, forages) 

0.690 

Prélèvements en cours d'eau 
non réalimentés 

0.544 

TOTAL Ressource 
Potentielle 

8.730 

 
Le volume net des retenues 
correspond à 70% du volume 
brut autorisé afin de prendre en 
compte l’envasement, la réserve 
interannuelle, l’efficience et le 
soutien d’étiage pour les 
retenues collectives. 


